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CAP MENAGERCAP MENAGER
SARL en liquidation au capital de 7 700 €

Siège social et de liquidation: 131 Rue des
Carrières ZA de la Ronze 69440 TALUYERS

 433 394 376 RCS LYON

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L’AGE du 15/10/2025 a prononcé la clô-
ture de liquidation, donné quitus au liquida-
teur et l’a déchargé de son mandat, ap-
prouvé les comptes de liquidation au
31/12/2024 - Liquidateur : BEAUMONT
Patrick, 131 Rue des Carrières ZA de la
Ronze 69440 TALUYERS - Radiation RCS
LYON

SARL LA JEANNETTESARL LA JEANNETTE
SARL au capital social de 7800 €

12 TER Rue du Peloux 69400 LIMAS
429 227 622 RCS VILLEFRANCHE -TARARE

Modification objet socialModification objet social

L'AGE du 16/10/2025 a modifié l'objet
social comme suit : L'ensemble des activités
réputées agricoles au sens du code rural et
de la pêche maritime et plus particulière-
ment la culture maraichère, l'acquisition et
la propriété de biens ruraux, l'acquisition et
la gestion de tous éléments nécessaires à
l'exploitation de propriétés agricoles et/ou
l'exploitation par bail ou autrement de tous
biens ruraux, propriétés agricoles ; Sont
réputées agricoles toutes les activités cor-
respondant à la maîtrise et à l'exploitation
d'un cycle biologique de caractère végétal
ou animal et constituant une ou plusieurs
étapes nécessaires au déroulement de ce
cycle ainsi que les activités exercées par un
exploitant agricole qui sont dans le prolon-
gement de l'acte de production ou qui ont
pour support l'exploitation (dont notamment
les activités agro touristiques). Il en est de
même des activités de préparation et d'en-
traînement des équidés domestiques en vue
de leur exploitation, à l'exclusion des activi-
tés de spectacle. Il en est de même de la
production et, le cas échéant, de la com-
mercialisation, par un ou plusieurs exploi-
tants agricoles, de biogaz, d'électricité et de
chaleur par méthanisation, lorsque cette
production est issue pour au moins 50 % de
matières provenant d'exploitations agri-
coles. L'achat et la vente de fruits et légumes
ainsi que tous produits et denrées alimen-
taires en demi gros, gros, au détail ou sur
éventaires et marchés. La participation de
la Société, par tous moyens, directement ou
indirectement, dans toutes opérations pou-
vant se rattacher à son objet par voie de
création de sociétés nouvelles, d'apport, de
souscription ou d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d'acquisition, de location, de prise en
location-gérance de tous fonds de com-
merce ou établissements ; la prise, l'acqui-
sition, l'exploitation ou la cession de tous
procédés et brevets concernant ces activi-
tés. Et généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales, financières, ci-
viles, mobilières ou immobilières, pouvant
se rattacher directement ou indirectement à
l'objet social ou à tout objet similaire ou
connexe - Inscription modificative RCS
VILLEFRANCHE -TARARE

BSP2BSP2
SAS au capital de 1 000 €

33 Place de l'Eglise, 69930 SAINT-
LAURENT-DE-CHAMOUSSET

934 001 959 RCS LYON

Modification objet socialModification objet social

L'AGE du 22/10/2025 a décidé de modi-
fier l'objet social de la société qui sera dé-
sormais rédigé ainsi : "Les prestations d'in-
génierie, d’études techniques, développe-
ment et gestion de projets et notam-
ment : L'activité de service de conseil, de
stratégie en organisation de projets ; l'ingé-
nierie, les études techniques; l'assistance
au maître d’ouvrage ; le management de
projets de conception, de construction de
bâtiments et d’installations d'énergies re-
nouvelables pour le bâtiment ou le nau-
tisme; la programmation et le pilotage de
projets ; la réalisation de diagnostics, le
conseil, les chiffrages, plans, vidéo et photo-
montage ; Le conseil, la préparation en au-
tonomie énergétique du bâti ou du nautisme
; l'achat, la gestion, la location, la vente de
biens mobiliers et immobilier ; l'achat, la
gestion, la location, le convoyage, la vente
de bateaux.

Les Travaux d’installation électrique dans
tous locaux et notamment : Les travaux
d’électricité générale (courant fort et courant
faible) sur bâtiments, installations indus-
trielles et tertiaires ; La réalisation, la main-
tenance et le dépannage de réseaux élec-
triques, téléphoniques, informatiques, do-
motiques, systèmes d’alarme, de sonorisa-
tion et de vidéosurveillance ; L’installation,
la maintenance et le dépannage d’équipe-
ments de production d’énergies renouve-
lables (photovoltaïque, éolien domestique,
bornes de recharge électrique, etc.) ; Les
travaux d’électricité, d’électronique embar-
quée et d’installations spécifiques sur na-
vires et bateaux de plaisance ; Les petits
travaux accessoires liés au bâti, hors tra-
vaux relevant de la garantie décennale ; Les
prestations de conseil, d’audit, d’étude, de
conception, de formation et d’assistance
technique liées aux activités susvisées ; Les
prestations d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage (AMO) dans le cadre de projets liés
aux activités susvisées ; L’achat, la vente,
l’importation et l’exportation de matériels et
fournitures électriques et électroniques ;

L’activité de holding et notamment : La
prise de tous intérêt et participations par
tous moyens, apports, souscriptions, achat
d’actions, d’obligations, et de tous droits
sociaux, dans toutes sociétés, affaires ou
entreprises ; L’emprunt de tous les fonds
nécessaires à ces objets et la mise en place
de toutes sûretés réelles ou autres garanties
nécessaires ; La prestation de services, le
conseil et l’assistance auprès de toutes
entreprises et notamment les prestations
d’ordre administratif, financier, commercial,
juridique, de gestion, de direction générale,
d’animation ou autre ; L’acquisition, l’exploi-
tation et la cession de tous droits de pro-
priété industrielle ou intellectuelle, procé-
dés, licences ou autres ; La centralisation
des opérations de trésorerie des sociétés
filiales et sous-filiales, quel que soit le pour-
centage de participation.

Inscription modificative RCS LYON

SALIGNATSALIGNAT
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Au capital de 100 000 EUROS 
44 RUE COSTE

69300 CALUIRE ET CUIRE
RCS LYON

SIRET 307 258 764

Avis de non reconduction du
Commissaire aux comptes

AvisAvis deAvis de nonAvis de non reconductionAvis de non reconduction duAvis de non reconduction du
Commissaire

Avis de non reconduction du
 Commissaire aux comptes

Aux termes de l'assemblée ordinaire en
date du 20 mars 2024, il a été décidé:

De ne pas renouveler le mandat du com-
missaire aux comptes titulaire, la SAS AUDIT
CONTROLE, domiciliée 74 cours Lafayette
69003 LYON, arrivé à expiration le 30 sep-
tembre 2023.

De ne pas renouveler le mandat du com-
missaire aux comptes suppléant, la SAS
FIREX AUDIT, domiciliée 2 place du Paisy -
69570 Dardilly, arrivé à expiration le 30
septembre 2023.

Aucun commissaire aux comptes n'a été
nommé en remplacement.

Pour avis
La présidente.

LES PERVENCHESLES PERVENCHES
Société Civile Immobilière

au capital de 228 925,97 euros
Siège social : 22 rue du Ferroux 

69450 SAINT CYR AU MONT D'OR
417 803 137 RCS LYON

RÉDUCTION DU CAPITAL ET
CHANGEMENT DE GÉRANT

RÉDUCTIONRÉDUCTION DURÉDUCTION DU CAPITALRÉDUCTION DU CAPITAL ETRÉDUCTION DU CAPITAL ET
CHANGEMENT

RÉDUCTION DU CAPITAL ET
 CHANGEMENT DE GÉRANT

Aux termes d’une délibération en date du
17 octobre 2025, l’assemblée générale Ex-
traordinaire a décidé de réduire le capital
social d’une somme de 146 602,97 pour le
ramener de 228 925,97 euros à 82 323 euros
par rachat et annulation de 961 parts. En
conséquence, l’article des statuts a été
modifié.

Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 228 925,97 euros

Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 82 323 euros

La même assemblée générale a pris acte
de la démission de Monsieur Édouard BE-
RAUD de ses fonctions de gérant et a décidé
de nommer Monsieur Maxime BERAUD
demeurant 22 rue du Ferroux à SAINT CYR
AU MONT D'OR (69450) en qualité de nou-
veau gérant à compter du 21 octobre 2025.

Pour avis

PLACORLANDO
PLATRERIE PEINTURE

PLACORLANDO
PLATRERIE PEINTURE

Société par actions simplifiée 
en liquidation 

au capital de 5 000 euros
Siège social et de liquidation : 

5 Rue Fernand Léger 
69200 VENISSIEUX 

832 549 851 RCS LYON

 Le 31 10 2025, l'Associé Unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du même jour. Monsieur Orlando
SOARES DE AMORIM, demeurant 5, Rue
Fernand Léger, 69200 VENISSIEUX a été
nommé en qualité de liquidateur, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci. Le siège de la liquidation
est fixé au siège social, adresse où doit être
envoyée la correspondance.

Pour avis

STOPFRUITS2STOPFRUITS2
Société par actions simplifiée au capital de

500 euros
Siège social : 307 chemin du Soupat, 69210

CHEVINAY

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date du 19 novembre 2025, il a été
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : STOPFRUITS2
Siège : 307 chemin du Soupat,

69210 CHEVINAY 
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du commerce et des
sociétés

Capital : 500 euros
Objet : commerce de fruits et de légumes

et de tous produits issus de l'agriculture
transformés et non transformés

Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la dé-
cision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés, sont
soumises à l'agrément de la collectivité des
associés.

Président :
Monsieur Stéphane NARBONNET, de-

meurant 251 chemin de l'Herse 69510
THURINS

La Société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de LYON.

POUR AVIS
Le Président

EARL DU HURLE VENTEARL DU HURLE VENT
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée
au capital de 121 020 euros
Siège social: Les Ygnareux

69590 LARAJASSE
532 493 400 RCS LYON

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31 octobre 2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter du
31 octobre 2025 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel dans
les conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée. Elle a
nommé comme liquidateur M. Jean-Luc
MONTEILLER, demeurant Les Ygnareux -
69590 LARAJASSE, pour toute la durée de
la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l'actif, acquitter le passif,
et l'a autorisé à continuer les affaires en
cours et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation. Le siège de la li-
quidation est fixé Les Ygnareux - 69590
LARAJASSE. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront dépo-
sés au greffe tribunal des activités écono-
miques de LYON, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

ConstitutionConstitution

Il a été constitué une société par acte sous
seing privé, en date du 21 novembre 2025. 

Dénomination : ROBIN NARBONNET.
Forme : Société par actions simplifiée

unipersonnelle.
Siège social : 1 Allée des Alouettes -

69150 RONTALON. 
Objet : L'achat, la vente de fruits et lé-

gumes, frais ou transformés ; L'achat, la
vente de tous produits issus de l'agriculture,
transformés ou non transformés ; L'exercice
de l'activité de commerce ambulant de fruits
et légumes et de tous produits issus de
l'agriculture sur la voie publique, les mar-
chés, foires, salons, ou tout autre lieu auto-
risé.

Durée de la société : 99 années. 
Capital social fixe : 5 000 euros divisé en

500 actions de 10 euros chacune, attribuées
à l'associé unique. 

Cession d'actions et agrément : Les ces-
sions ou transmissions des actions déte-
nues par l'Associé unique sont libres ; en
cas de pluralité d'associés, la cession de
titres de capital et de valeurs mobilières
donnant accès au capital à un tiers à quelque
titre que ce soit est soumise à l'agrément
préalable de la collectivité des associés.

Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Dans les condi-
tions statutaires et légales.

A été nommé Président : Monsieur Robin
NARBONNET, demeurant 1 Allée des
Alouettes, 69150 RONTALON. 

La société sera immatriculée au RCS de
LYON. 


